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T. I. 205 – QUALITÉ DE LA PERSONNE 
 

But  
 
Ce type d’information ne concerne que les étrangers inscrits au registre d’attente et au registre des 
étrangers.  
 
 
Cette information reprend uniquement la catégorie à laquelle la personne se trouve reprise lors de son 
inscription au registre dont elle dépend.  
 
Les catégories sont : 
 

• code 1 : demandeur d’asile (RA + RE) ; 
• code 2 : enfant ou conjoint du demandeur d’asile (RA + RE) ; 
• code 3 : personne déplacée (RE) ; 
• code 4 : personne déplacée et demandeuse d’asile (RE). 

 
Les communes n’ont accès qu’aux dossiers des personnes du registre des étrangers pour lesquelles elles 
peuvent effectuer les mises à jour suivantes :  
 

• l’introduction de la catégorie 3 ou 4 pour les dossiers du registre des étrangers (CO 10); 
• la suppression de la catégorie 1, 2, 3 ou 4, lors de l’attribution du statut de réfugié (CO 12);  
• l’annulation de la catégorie 3 ou 4 en cas d’erreur. 

 
La date d’information du TI 205 doit coïncider avec à la date à laquelle le statut des personnes visées à 
l’article 54, §1er, alinéa 1er, 5° de la loi du 15 décembre 1980, leur est accordé.  

 

Structures 
 
1) Introduction de l’information 
 

C.O. T.I. C.S. Date Code 
1 0 2 0 5 0 J J M M A A A A  

 
Code  = 3 personne déplacée 

4 personne déplacée et demandeuse d’asile 
 
 
2) Suppression de l’information : suppression du T.I. 205 consécutivement à l’octroi du statut de  

réfugié.  
 

C.O. T.I. C.S. Date 
1 2 2 0 5 0 J J M M A A A A 

(=date à laquelle le statut de réfugié est reconnu) 
 

 
3) Annulation de l’information 
 

C.O. T.I. C.S. Date 
1 3 2 0 5 0 J J M M A A A A 

 
Codes autorisés : - Code opération (CO) : 10, 12 et 13 
   - Code service  : 0 


